
ANNEXE I 

Liste des médicaments ou des catégories de médicaments soumis à prescription, qui ne doivent pas 
être dotés des dispositifs de sécurité visés à l'article 45, paragraphe 1 

Nom de la substance active ou catégorie de médicament Forme pharmaceu
tique Dosage Commentaires 

Médicaments homéopathiques Toutes Tous  

Générateurs de radionucléides Toutes Tous  

Kits Toutes Tous  

Précurseurs de radionucléides Toutes Tous  

Médicaments de thérapie innovante qui sont composés de 
tissus ou de cellules, ou qui en contiennent 

Toutes Tous  

Gaz à usage médical Gaz à usage 
médical 

Tous  

Solutions pour nutrition parentérale, dont le code ATC 
(anatomique, thérapeutique, chimique) commence par 
B05BA 

Solution pour 
perfusion 

Tous  

Solutions modifiant le bilan des électrolytes, dont le code 
ATC commence par B05BB 

Solution pour 
perfusion 

Tous  

Solutions produisant une diurèse osmotique, dont le code 
ATC commence par B05BC 

Solution pour 
perfusion 

Tous  

Additifs pour solutions intraveineuses, dont le code ATC 
commence par B05X 

Toutes Tous  

Solvants et diluants, solutions d'irrigation incluses, dont le 
code ATC commence par V07AB 

Toutes Tous  

Produits de contraste dont le code ATC commence par 
V08 

Toutes Tous  

Tests pour les affections allergiques, dont le code ATC 
commence par V04CL 

Toutes Tous  

Extraits d'allergènes dont le code ATC commence par 
V01AA 

Toutes Tous    
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ANNEXE II 

Liste des médicaments ou des catégories de médicaments non soumis à prescription, qui doivent 
être dotés des dispositifs de sécurité visés à l'article 45, paragraphe 2 

Nom de la substance active ou catégorie de 
médicament Forme pharmaceutique Dosage Commentaires 

Oméprazole Gélules gastro- 
résistantes dures 

20 mg  

Oméprazole Gélules gastro- 
résistantes dures 

40 mg    
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